
      
    Pour se divertir...

Le défi 
Mettez-vous, ou les membres de votre famille, au défi  de respecter les 

directives suivantes pendant une semaine. Une fois que vous aurez pris 
l’habitude de conserver (et de protéger) les précieuses ressources en eau des 
T.N.-O., il n’y aucune raison de vous arrêter. Continuez de faire des choix 
respectueux de l’environnement.
• Fermez le robinet lorsque vous vous brossez les dents – l’écoulement 

continu du robinet peut représenter une consommation de 4 à 5 litres 
d’eau par minute.

• Portez vos vêtements plus d’une fois avant de les laver – en général, la 
machine à laver est l’appareil ménager qui consomme le plus d’eau, 
après la toilette.

• Faites attention à la quantité d’eau utilisée pour rincer la vaisselle 
– laisser l’eau couler inutilement, c’est comme jeter à l’égout de 
précieuses ressources.

• Essayez de passer quelques minutes de moins sous la douche – un bain 
nécessite généralement une plus grande quantité d’eau qu’une douche.

• Utilisez des produits de nettoyage écologiques – ils permettent de 
réduire la quantité de produits chimiques dangereux rejetés dans les 
eaux des T.N.-O.

• Assurez vous de toujours fermer les robinets complètement (faites 
réparer les robinets endommagés) – un robinet qui goutte consomme 
de 50 à 75 litres d’eau par jour.

• Ramassez les excréments de vos animaux – en cette période de la fonte 
des neiges, les excréments des animaux domestiques se décomposent et 
s’infi ltrent dans le sol, ce qui contaminera les ressources en eau.

Et plus encore :  Installer un réducteur de volume d’eau (une 
bouteille en plastique remplie d’eau ou de sable) dans le réservoir de la 
toilette permet à une famille moyenne de conserver plus de 45 000 litres 
d’eau par année.

Il est possible de changer les choses!Des étudiants de deuxième année de l’école primaire J. H. Sissons, à 
Yellowknife, procèdent à des expériences scientifi ques captivantes lors de 
leur visite du Laboratoire environnemental sur la taïga. De gauche à droite : 
Emma Butler, Logan Clark, Alexandra Adolf et Hana Steinwand.

Formation des techniciens
Bien peu d’entre nous s’arrêtent un instant pour 

imager un lac ou notre parc préféré dans à très petite échelle, comme la 
taille d’une molécule ou d’un ion. C’est pourtant fascinant. Étonnant 
ce qu’on peu apprendre en étudiant les micro organismes de l’eau, par 
exemple, ou encore les produits chimiques qui y sont dissous. Qu’est-
ce que ça représente? Qui recueille et transmet ce genre d’information?

Le Laboratoire environnemental sur la taïga d’AINC détient les 
réponses à ces questions. Il s’agit d’un laboratoire accrédité situé dans 
le Nord canadien où l’on procède à des analyses de première qualité 
de l’eau, des eaux usées, des effl  uents et des sols des T.N.-O. Ces 
analyses sont eff ectuées par des techniciens chevronnés du laboratoire 
de Yellowknife.

Le Laboratoire environnemental sur la taïga s’engage à accroître 
les connaissances des résidants du Nord en matière de chimie de 
l’environnement. Pour ce faire, le Laboratoire off re de nombreuses 
occasions de formation en partenariat avec Aboriginal Engineering 
Limited. Chaque été, on y embauche des étudiants de niveau 
postsecondaire à titre d’assistant technicien. Les étudiants sont 
témoins des activités quotidiennes d’un laboratoire d’environnement 
accrédité, apprennent des techniques d’analyse d’échantillon, et se 
familiarisent avec les mesures de santé et sécurité au travail et les 
instruments de laboratoire.

Le Laboratoire à récemment mis sur pied une nouvelle initiative 
visant à mieux faire connaître les sciences de l’environnement 
et à l’intérêt pour ce domaine. Dans le cadre d’un programme 
d’expérience professionnelle après l’école, le Laboratoire embauche 
des étudiants du niveau secondaire. Cette annèe, Nick Hurst, un 
étudiant de l’école secondaire Sir John Franklin, a travaillé quelques 
heures par semaine au laboratoire. À l’automne, il fréquentera 
l’université où il étudiera dans le domaine des sciences.

Pour obtenir de plus amples renseignements au sujet des 
programmes de formation et des services off erts, consultez le site 
Web du Laboratoire à l’adresse suivante : http://nwt-tno.inac-ainc.
gc.ca/taiga.

Le défi  de l’eau
Nous avons tous un rôle à jouer en ce qui a trait à la 
protection de l’environnement. Tout geste respectueux 
de l’environnement, aussi petit qu’il soit, permet de 
préserver l’environnement.
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Avez vous quelque chose à nous dire?

Le bureau de la région des T.N.-O. est un
partenaire respecté de ce territoire vigoureux et sain.
Nos objectifs sont :
 • d’établir des liens effi  caces fondés sur le respect  
  avec les Autochtones;
 • de créer et de multiplier des occasions pour tous  
  les résidants du Nord;
 • d’exploiter les ressources de façon responsable  
  dans des écosystèmes sains;
 • de nous assurer que ce sont les résidants de la  
  région qui gèrent les ressources du Nord;
 • d’établir des partenariats avec des gouvernements  
  du Nord réceptifs et responsables;
 • de créer des initiatives nationales représentant les  
  intérêts des résidants du Nord.

Notre Vision
Site du gouvernement du Canada
www.gc.ca
Aff aires Indiennes et du Nord Canada AINC - 
Région des T.N.-O.
nwt-tno.inac-ainc.gc.ca
Youthbuzz
nwt-tno.inac-ainc.gc.ca/yb/yb-0-fra.asp
Ententes
nwt-tno.inac-ainc.gc.ca/atr/atr/ent-agr-fra.asp
Franc parler sur internet
nwt-tno.inac-ainc.gc.ca/atr/fp-pt-fra.asp

Sur Internet

Les ressources en eau des 
T.N.-O. – un avenir prometteur
Pour la plupart d’entre nous, les Territoires du Nord-Ouest (T.N.-O.) évoquent des 
images de beauté naturelle – une grande forêt boréale, de magnifi ques montagnes 
bordant les marais, une toundra ondulante, des lacs purs et des rivières sauvages. De 
nombreuses espèces d’oiseaux, de poissons et d’animaux sauvages y trouvent refuge; 
et les résidants du Nord y ont élu domicile depuis des générations. C’est un lieu où les 
traditions culturelles, bon nombre d’entre elles fondées sur les rapports de l’homme 
avec la nature, jouent un rôle prépondérant dans les activités quotidiennes. Un 
approvisionnement continu en eau propre est indispensable au maintien de la santé 
des résidants et de la salubrité de l’environnement.

Compte tenu des pressions accrues exercées au sein 
du territoire et par les provinces et territoires avoisinants 
sur les ressources en eau des T.N.-O., le gouvernement du 
Canada reconnaît que la gestion effi  cace de celles ci est d’une 
importance capitale pour les Canadiens et les résidants du 
Nord. Les leaders autochtones et plusieurs intervenants ont 
parlé ouvertement de leurs préoccupations concernant l’avenir 
des ressources en eau du territoire. Il ne fait aucun doute que 
les Ténois et Ténoises doivent s’eff orcer de mieux comprendre 
l’importance des enjeux actuels et futurs en matière de gestion 
des eaux et de jouer un rôle accru dans l’orientation future de 
la gestion des ressources en eau.

Depuis le début de l’année 2008, le ministère des Aff aires 
indiennes et du Nord canadien et le gouvernement des 
Territoire du Nord-Ouest travaillent de concert à l’élaboration 
de la Stratégie de gestion des ressources en eau des T.N.-O. 
Un document de travail intitulé Northern Voices, Northern 
Waters - Towards a Water Resources Management Strategy for the 
Northwest Territories a été publié en juin dernier. On y trouve 
l’approche préconisée pour l’établissement d’une stratégie qui 
conciliera les intérêts et les besoins des résidants des T.N.-O. 
Celle ci repose sur la participation des parties intéressées par 
la question de l’eau. Des discussions visant à cerner l’opinion 
des gens du Nord sont en cours depuis plusieurs mois. On a 
mis sur pied un comité directeur multipartite formé de leaders 
autochtones et de représentants gouvernementaux pour 
superviser la mise en œuvre de l’initiative.

D’après les commentaires des Ténois et Ténoises et des 
parties intéressées par la question de l’eau à l’échelle territoriale, 
la Stratégie de gestion des ressources en eau des T.N.-O. 
permettra de prendre des décisions éclairées en matière 
d’utilisation et de gestion de l’eau. L’élaboration et la mise en 
œuvre de cette stratégie nordique constituent des étapes clés la 
pérennité des ressources en eau des T.N.-O. de façon à assurer 
la santé des résidants et la salubrité de l’environnement.

La stratégie devrait être publiée au cours des prochains 
mois. Consultez le site Web www.enr.gov.nt.ca (en anglais 
seulement) ou composez le 867 920 3296 pour obtenir de 
plus amples renseignements.

Franc Parler
Territoire et autonomie gouvernementale

T.N.-O.



Tous les résidants du Nord ont leur part de 
responsabilité par rapport à l’état des terres et de 
l’eau dans leur région. Dans les Territoires du Nord-Ouest, un 
certain nombre d’entités font preuve de leadership par rapport à cette 
responsabilité commune qu’est la « gérance environnementale ». C’est 
le cas des administrations autochtones, des gouvernements territorial 
et fédéral, des offi  ces de gestion des ressources, des organismes de 
réglementation, des organisations non gouvernementales du domaine 
de l’environnement, des collectivités et de l’industrie.

Qu’est-ce que c’est? Le cadre de gérance environnementale, 
anciennement le cadre de travail régional pour l’évaluation et la 
gestion des eff ets cumulatifs (ÉGEC), a été créé en 2000 dans le 
but de soutenir un développement économique responsable dans le 
contexte d’une saine gérance environnementale. Aff aires indiennes 
et du Nord Canada (AINC) a collaboré avec de nombreux partenaires 
au fi l des ans afi n d’élaborer des programmes distincts et conçus dans 
le Nord axés sur la protection de l’environnement dans les Territoires 
du Nord-Ouest. Le cadre est en quelque sorte un gros « coff re à outils 
» qui comprend toutes les initiatives et tous les programmes axés sur les 
pratiques de gérance environnementale.

Que trouve-t-on dans le coffre à outils? Le cadre de 
gérance environnementale part du principe que de nombreux éléments 
doivent s’imbriquer pour que l’environnement soit protégé, que les 
collectivités prospèrent et que l’économie soit forte :
1. Vision et objectifs : Il est important que les résidants des 

Territoires du Nord-Ouest aient une vision commune de la 
gérance environnementale. Quels sont nos objectifs? Comment les 
atteindrons-nous? Ce sont là des questions que les résidants du Nord 
doivent se poser, individuellement et collectivement, afi n de parvenir 
à une réponse commune.

2. Aménagement du territoire et planifi cation de la 
conservation : Les plans d’aménagement du territoire contribuent 
à encadrer le développement et à protéger les zones écologiques et 
culturelles importantes. Ils fournissent un contexte à la fois pour la 
conservation et le développement. Les aires protégées constituent 
un aspect important des plans d’aménagement du territoire et de 
conservation communautaire.

3. Études de base et surveillance à long terme : 
Comprendre les conditions de base (prédéveloppement) et surveiller 
les changements qui surviennent au fi l du temps permettent d’éviter 
ou de minimiser les eff ets néfastes. Cela nous aidera également à 
déterminer quels sont les changements causés par le développement 
et ceux résultant de variations naturelles.

4. Recherche : Les études environnementales (p. ex. pour expliquer 
la baisse de la population de caribous) permettent d’améliorer notre 
compréhension de l’environnement, de la culture et de l’économie, 
renforçant par le fait même notre capacité décisionnelle.

5. Examen environnemental et évaluation : Un examen 
approfondi des eff ets potentiels des projets de développement est 
essentiel pour veiller à ce que ceux ci, s’ils sont mis de l’avant, aient 
un minimum d’eff ets néfastes sur l’environnement et un maximum 
de bénéfi ces pour la société.

6. Réglementation et application de la loi : La réglementation 
touche la délivrance de droits, de permis d’utilisation des terres, 
de permis d’utilisation des eaux et de quotas de récolte. Lorsqu’un 
projet reçoit les permis nécessaires à sa mise en œuvre, les modalités 
de ces permis (y compris les permis d’utilisation des terres et des 
eaux) visent à minimiser les eff ets connexes sur l’environnement, 
à en assurer une surveillance attentive et à s’assurer que les 
changements appropriés sont apportés au projet au fur et à mesure. 
La réglementation est appliquée par les autorités responsables.

7. Gestion de l’information : Les renseignements 
environnementaux et sociaux doivent être mis à la disposition de 
tous les utilisateurs et être compréhensibles, ce qui favorise un 
processus décisionnel sain et aide à éviter les chevauchements et les 
omissions dans les recherches et études menées.

8. Renforcement des capacités : Les groupes doivent disposer 
des ressources humaines et fi nancières nécessaires pour participer 
effi  cacement au processus décisionnel, et ce, à tous les échelons. 
C’est en eff et le seul moyen d’aboutir à des décisions qui refl ètent les 
valeurs et la vision des personnes concernées.

9. Coordination : Tous les participants doivent travailler ensemble 
à la mise en œuvre du cadre. Chaque groupe a ses responsabilités, et 
aucune responsabilité n’incombe à un seul groupe. Nous avons tous un 
rôle à jouer pour veiller à ce que l’environnement soit protégé et à ce 
que nous bénéfi ciions d’un développement économique responsable.

10. Vérifi cation et préparation des rapports : Les vérifi cations, 
y compris la vérifi cation environnementale des Territoires du Nord-
Ouest, représentent une évaluation de la santé de l’environnement et 
du système de réglementation. Leurs résultats signalent aux décideurs 
des moyens d’améliorer les activités.

Comment utilise-
t-on les outils?

Le comité directeur 
du cadre, afi n d’aider les 
diff érentes organisations 

concernées à comprendre 
leur rôle et la façon la plus 

effi  cace pour elles de participer 
à la mise en œuvre du cadre, 

fournit de l’encadrement 
et des conseils à l’aide du 
plan détaillé du cadre de 
gérance environnementale. 
On incite les 
organisations à utiliser 
les recommandations 
formulées dans le plan 
détaillé pour orienter leurs 
activités quotidiennes 
et leur planifi cation à 
long terme, ainsi qu’à 
participer à la correction 
de toute lacune décelée en 
collaborant avec d’autres 
responsables de la gérance 
environnementale. Le 
plan détaillé est revu et 
mis à jour chaque année 
afi n d’évaluer les progrès 
réalisés. La gestion de qui 
fait quoi pour protéger 
l’environnement est 
complexe, et le plan 
détaillé du cadre de 
gérance environnementale 
permet à tout le monde de 
rester au courant.

Pour obtenir plus de 
renseignements, consultez 
le site Web du cadre (www.
ceamf.ca, en anglais 
seulement) ou téléphonez 
au 867 669 2594.
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Le diagramme du cadre de gérance 
environnementale révèle que les 

éléments du cadre sont interreliés.

Les Territoires du Nord-Ouest sont le seul endroit au Canada tenu 
par la loi de mettre en place un programme de surveillance des eff ets cumulatifs. 
Par eff ets cumulatifs, on entend les changements à l’environnement biophysique, 
social, économique et culturel entraînés par les actions passées, présentes et « 
raisonnablement prévisibles ». Selon les termes du Programme de surveillance des 
eff ets cumulatifs (PSEC) des T.N.-O., établi dans les accords sur les revendications 
territoriales et la Loi sur la gestion des ressources de la vallée du Mackenzie, les 
gouvernements doivent recueillir des données sur les eff ets sur l’environnement de 
toutes les utilisations des terres et des eaux et de l’accumulation des déchets dans 
les Territoires du Nord-Ouest. Une tâche énorme!

Par l’entremise du PSEC, les Inuvialuit ont élaboré et mis en place un 
programme de surveillance communautaire dans le delta du Mackenzie. Il s’agit 
d’un programme pilote qui permet aux résidants du Nord de documenter et 
de mieux comprendre les eff ets et les répercussions du développement sur les 
terres. Le programme favorisera le renforcement des capacités, la collecte des 
données d’essai et l’établissement de protocoles de signalement, encouragera 
la participation de la collectivité et soutiendra l’utilisation des connaissances 
traditionnelles et scientifi ques. Il vise à accroître le rôle des collectivités en matière 
de gérance environnementale.

Dans le cadre du PSEC, bon nombre de partenaires, soit l’Offi  ce des 
ressources renouvelable du Sahtu, le ministère de l’Éducation, de la Culture 
et de la Formation des T.N.-O., le ministère des Pêches et des Océans du 
Canada et le ministère de l’Environnement du Canada, travaillent de concert à 
l’établissement d’emplacements de surveillance environnementale où les élèves 
des écoles secondaires pourront se familiariser avec la science de l’environnement. 
Cette initiative est liée au programme de sciences expérimentales en cours de 
développement pour les élèves de 10e année de l’ensemble du territoire.

Le projet pilote du delta du Mackenzie vise à encourager les jeunes et les 
surveillants de la collectivité à recueillir des données scientifi ques, et à donner 

une voix aux connaissances 
traditionnelles des Inuvialuit 
concernant l’environnement et les 
changements qui l’aff ectent. Compte 
tenu des résultats du projet et des 
leçons apprises, il est à souhaiter que 
des programmes communautaires de 
surveillance semblables seront mis 
en place dans d’autres régions des 
T.N.-O. Consultez le site Web www.
nwtcimp.ca (en anglais seulement).

Les collectivités jouent un rôle important en matière de gérance 
de l’environnement. Des membres de la collectivité de Tuktoyaktuk 

prennent part au projet pilote PSEC. De gauche à droite : Steve 
Kokelj, Philip Nasogaluak, Logan Gruben, Peter Voudrach et Chucky 

Gruben En haut : Craig Gruben, Fred Wolki

Les activités qui ont lieu dans les autres provinces et territoires 
ont une incidence sur les ressources en eau des T.N.-O.; les rivières et les 
lacs ne se soucient guère des frontières. En tant qu’autorité responsable 
de la gestion des ressources en eau au terme de la Loi sur les eaux des 
Territoires du Nord-Ouest, AINC a participé à la négociation d’une 
entente offi  cielle sur les eaux transfrontalières entre le territoire et ses 
voisins. En 1996, le gouvernement du Canada ainsi que ceux de l’Alberta, 
de la Saskatchewan, de la Colombie Britannique, 
du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest ont 
signé l’Entente cadre sur les eaux transfrontalières 
du bassin du Mackenzie. En vertu de celle ci, 
les provinces et territoires doivent conclure 
des accords bilatéraux ou multilatéraux sur la 
surveillance et la gestion des eaux transfrontalières 
dans chaque administration. Un tel accord existe 
déjà entre les T.N.-O. et le Yukon. Depuis le 
début des années 1990, une équipe d’experts 
scientifi ques d’AINC surveille de façon continue 
les eaux transfrontalières des T.N.-O.; ils étudient 
les changements environnementaux. Reposant sur des constations 
techniques et des données recueillies grâce aux activités de surveillance, la 
Stratégie de gestion des ressources en eau des T.N.-O. servira de guide lors 
des négociations avec les autres provinces et territoires.

Quel est le rôle du Conseil du bassin du Mackenzie?
Aux termes de l’Entente cadre, on a constitué le Conseil du bassin 

du Mackenzie, un comité de gestion à caractère unique. La directrice 
générale régionale d’AINC et les représentants des gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux forment le Conseil. Ce dernier a 
pour mandat de faciliter la négociation des accords sur la gestion des 
eaux transfrontalières et de surveiller l’état de santé du milieu aquatique 

du bassin du Mackenzie. Les données de surveillance recueillies sont 
compilées tous les cinq ans. Elles permettent d’établir et/ou d’évaluer 
les tendances et les répercussions environnementales sur les voies d’eau 
dans le Nord. Les résultats sont présentés dans un document intitulé « 
Rapport sur l’état de l’écosystème aquatique », une sorte de « bilan de 
santé de l’écosystème ». Un groupe de travail répertorie actuellement 
les connaissances traditionnelles relatives aux sables bitumineux, aux 
aménagements hydroélectriques et au changement climatique à des 
fi ns d’utilisation par le Conseil. Le prochain rapport devrait être publié 
vers la fi n de 2009. Pour obtenir de plus amples renseignements, 
consultez le site Web du Conseil à l’adresse suivante : www.mrbb.ca 
(en anglais seulement).

ABOVE:  La collectivité de Fort Simpson est située au 
confl uent de la rivière Liard et du fl euve Mackenzie. 
Des stations de surveillance de la qualité de l’eau sont 
installées sur les rives des quatre principales voies 
d’eau des T.N.-O., soit la rivière des Esclaves, la rivière 
au Foin, la rivière Liard et la rivière Peel. 

LEFT:  Aux T.N.-O., on surveille régulièrement la 
qualité de l’eau ainsi que la quantité d’eau.

Qu’en est il des eaux  
transfrontalières des T.N.-O.?

Programme de 
surveillance

des effets cumulatifs

En quoi AINC
est il responsable 
de la gérance 
environnementale?

Prendre soin de la terre et 
de l’eau des T.N.-O. fait partie du 
mandat d’AINC. Le ministère s’acquitte 
de ses obligations en matière de gérance 
environnementale de nombreuses façons, 
notamment par :
• la recherche environnementale; 
• la collecte et l’analyse de données de 

référence;
• la surveillance des eff ets cumulatifs;
• l’expertise technique;
• l’aménagement du territoire;
• le soutien du développement des 

capacités;
• les mécanismes d’application;
• la participation au régime de 

réglementation;
• l’intégration des connaissances 

traditionnelles;
• la direction d’un laboratoire 

environnemental;
• l’établissement de lignes directrices 

et de politiques;
• les activités de nettoyage des 

sites contaminés.

Un champ d’épilobes 
à feuilles étroites 
de l’une des 42 
écorégions des T.N.-O. 
Les écorégions 
sont des secteurs 
relativement vastes 
qui présentent 
un climat, une 
végétation, une 
géologie et d’autres 
caractéristiques 
écologiques 
semblables.


